


VU la délibération n° 2010-04 du 1 C 8 janvier 2010 portant création du budget annexe « CCAS-La 
Balme de Sillingy » 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux finances, aux marchés publics et à la 
délégation de service public 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Abroge la délibération n° 
2010-04 du 18 janvier 2010 susvisée. 

Article 2: 

Décide la création d'un budget CCAS autonome à compter du 1er janvier 2023. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Le secrétaire de séance, 
Laetitia PERROQUIN 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 08/07/2022
De sa publication le 08/07/2022

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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